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Mesdames, Messieurs, 
Chers Concitoyens
Traditionnellement, le premier bulletin 
municipal de l’année est celui qui présente le 
budget communal.
Cette année encore, nous avons fait le choix 
d’accorder une place importante dans ce 
budget aux services à la population.
Ainsi les écoles bénéficient de toute notre 
attention.
Les dotations nécessaires à leur bon 
fonctionnement sont conservées. Nous 
avons fixé à 40 € par enfant et par an le 
budget pour l’achat des fournitures scolaires.
Nous avons maintenu la gratuité de 
la navette emmenant les enfants du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal 
(RPI) sur le lieu de leur scolarisation, ainsi 
que la gratuité des transports vers les 
centres aérés le mercredi.
Notre participation aux coopératives 
scolaires est maintenue avec une 
augmentation de 1%.
Malgré la fermeture injuste d’une classe du 
RPI  (fixée à l’école du Bourg), le personnel 
communal mis à disposition pour s’occuper 
des enfants, reste le même.
Cette année encore les temps d’activité 
périscolaire (TAP) resteront gratuits 



même si la dotation de l’Etat, dite « fond 
d’amorçage », est très insuffisante pour 
couvrir le coût. Mais là aussi, nous avons fait 
le choix de la qualité pour les enfants.
En termes d’investissement, l’école aussi fait 
l’objet de toute notre attention.
Après la lutte contre le Radon à l’école de 
la Fabrique, c’est le désamiantage de celle 
du Bourg qui aura lieu pendant les vacances 
d’été. Tous les sols du bâtiment ancien 
seront refaits à neuf. La cour de l’école va 
aussi subir « un coup de jeune ».
Enfin, des consultations d’entreprises sont 
en cours pour créer une zone de circulation 
à 30 km/h aux abords de l’école du Bourg.
Les tarifs de garderie sont inchangés. Seuls, 
ceux de la cantine ont légèrement augmenté 
(10 centimes par repas).
Nous avons maintenu également les aides 
aux associations communales tant leurs 
activités sont importantes pour l’animation 
de la commune. Leurs activités, tout au 
long de l’année, nous permettent de nous 
rencontrer et de partager des moments de 
convivialité importants.
C’est dans le même esprit qu’à chaque 
poste budgétaire, nous avons inscrit les 
sommes nécessaires au fonctionnement des 
services publics communaux. Dans le même 
temps, nous cherchons toutes les pistes 

d’économies possibles et à maintenir cet 
équilibre qui se fragilise d’année en année.
2016 et 2017 vont être des années difficiles ; 
c’est sur ces deux années que vont 
s’accentuer les baisses de dotations.
Les associations d’élus, toutes tendances 
confondues demandent l’arrêt de ces 
baisses drastiques, l’étalement sur une plus 
longue période et une véritable réforme de 
la dotation globale de fonctionnement.
Il faut une vraie réforme notamment 
pour corriger les déséquilibres entre 
les territoires. Mais il faut une base de 
discussion positive afin que les collectivités 
territoriales assument leurs missions de 
service public.
Véritable serpent de mer, cette réforme 
serait pourtant une source d’égalité entre 
les citoyens quel que soit le territoire où ils 
habitent.
En attendant cette réforme, il nous faut 
répondre au mieux aux besoins des Saint-
Briçois, garder un budget destiné à couvrir 
les nécessités de service public.
C’est cet esprit qui nous anime tout au long 
de l’année.

Bonne lecture à tous.Sylvie TUYERAS
Maire de Saint-Brice

Editorial
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informations

Ecole du bourg : désamiantage 

Dans le cadre de travaux de rénovation à l’école 
du bourg, l’analyse de l’existant a révélé la pré-
sence d’amiante, matériau abondamment utilisé 
dans le BTP entre 1960 et 1980 pour ses perfor-
mances techniques remarquables associées à un 
faible coût. Les dalles des 3 salles de classe du 
rez-de-chaussée et une classe à l’étage sont concer-
nées.
Ce matériau inoffensif tant qu’il reste inerte, 
devient dangereux lors d’interventions qui por-
tent atteinte à son intégrité, telles que ponçage, 
perçage, découpe etc… raisons pour lesquelles il a 
été interdit en 1997.
Face à ce constat, le Conseil Municipal a décidé de 
profiter de ces travaux pour éradiquer l’amiante 
contenue dans ses bâtiments.

Deux options se présentaient :
- soit recouvrir l’existant, procédé autorisé mais 
qui différait le problème à plus ou moins long 
terme;
- soit enlever définitivement toute trace d’amiante 
selon un protocole de manipulation très rigoureux 
nécessitant de faire appel à une entreprise spéciali-
sée. Malgré le coût et l’importance des travaux, le 
CM a choisi cette dernière option. 

4 entreprises ont répondu à l’appel d’offre : 
- SODECO pour la somme de 39 576 € HT
- NSDP pour la somme de 28 680 € HT
- Peinture Airvaudaise pour la somme de 
35 100 € HT
- BATIDETOX pour la somme de 65 207 € HT
L’entreprise NSDP, offrant la meilleure proposi-
tion, réalisera les travaux au cours des vacances 
d’été 2015.
Une subvention du Conseil Départemental nous a 
été attribuée pour ces travaux de 14 940 €.
Ensuite les agents devront recouvrir les nouveaux 
sols avant la rentrée. Plusieurs devis auprès d’en-

Les travaux en cours

treprises fournissant les dalles sont en cours d’éla-
boration.

Aménagement de la cour de l’école

Elle se fera en régie en suivant la proposition 
d’aménagement donnée par l’équipe enseignante.
Achat de jeux pour les enfants :
De nouveaux jeux ont été achetés pour remplacer 
ceux existants.
pour l’école du bourg : 2 jeux pour un montant 
total de 8142 € HT
pour Chambéry : 1 jeu pour un montant de 
4480 € HT. Achat subventionné par le Conseil 
Départemental pour 2160 € HT.

Renforcement de la sécurité dans le 
bourg 

Une zone 30 sera créée aux abords de l’école.
Dans la traversée du bourg,la ligne médiane va 
être entièrement refaite ( marquage au sol). Des 
modifications de circulation autour de l’école vont 
avoir lieu.
Le stationnement sur les trottoirs sera interdit 
(marquage jaune sur les trottoirs) ;
NB : Le code de la route interdit le stationnement 
sur les trottoirs, nous avons choisi de renforcer 
cette interdiction par un marquage en jaune, aux 
endroits les plus dangereux du bourg. 
Montant prévisionnel estimé à 5700 € HT ; pour 
tous ces aménagements des subventions seront 
attribuées mais sont en attente.

Eglise

Le parvis de l’église va être goudronné pour un 
montant de 1106,85 € HT subventionné pour 
221 € par le Conseil Départemental.
Mise aux normes électriques de l’église pour 
un montant prévisionnel de 7633,60 € HT sub-
ventionné pour 2671,76 €  par le Conseil 
Départemental.

4
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Vestiaires de football du stade de 
Chambéry : mise en conformité et 
extension

Suite aux dérogations successives d’autorisa-
tion d’occuper les vestiaires par la Fédération 
Française de football, à la vétusté des installations 
et au manque de surfaces, les locaux actuels néces-
sitent une réhabilitation et une extension.
Les travaux d’aménagement porteront sur :
- la modification des vestiaires 2 et 3 afin d’avoir 
un grand vestiaire (Normes District de Football).
- la suppression des sanitaires donnant dans la 
circulation et création d’un deuxième vestiaire 
arbitre (en particulier permettant l’accueil d’ar-
bitre féminin).
L’extension se fera de la façon suivante :
- création d’un vestiaire joueurs : 27 m2

- douches collectives : 15 m2

- salle commune : 50 m2

- circulation : 15 m2

soit une surface totale de 107 m2

Les raccordements en eau potable, ECS, électri-
cité se feront à partir des réseaux existants. Les 
évacuations EU/EV et EP seront raccordées aux 
réseaux existants
Le montant estimé des travaux s’élève à 
198 000 € HT. 
Le financement : 
des subventions sont attribuées :
- par l’Etat (DETR) de 47 855 €
- par le FAFA: 25 000 €
- par le Conseil Départemental : 47 870 € 
-par la réserve parlementaire, mais le montant 
n’est pas fixé.
Le cabinet ABSIDE se charge de la maîtrise 
d’oeuvre pour un montant de 24 190 €

Recettes de FONctIONNeMeNt
Revenus des immeubles 

et vente de 2 terrains
5,31 %

Produits de services du Domaine,
garderies, cantines, redevances 
d’occupation du domaine public, 

prestations de service 
7,33 %

Dotations, contributions et participations 
État - Département

29,22 %

Impôts et taxes
50,51 %

Remboursement sur rémunération 
des personnels + sécurité sociale

2,63 %

Excédent de fonctionnement 
reporté 

5 %

Le budget communal s ‘équilibre à 1 142 577,88  en fonctionnement et à 554 031,45  en investissement. 
Il a été voté à l’unanimité lors du Conseil Municipal du 10 avril 2015. Le CM a décidé d’augmenter la taxe 
d’habitation cette année de 1% ce qui porte le taux de cette taxe à 12,12. La taxe foncière n’a pas été modi-
fiée..
Les dotations de l’Etat continuent de baisser et même si nous poursuivons les économies (en particulier 
d’énergie), nos capacités d’investissement continuent à baisser. C’est pourquoi le CM a décidé de recourir 
à un emprunt de 250 000  pour financer nos travaux, remboursable sur une période de 25 ans.

Budget communal 2015
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dépeNses de FONctIONNeMeNt

Charges à caractère général,
eau, électricité, chauffage, 

alimentation, fournitures, entretien des 
bâtiments, assurances

23,94 %

Impôts
7,57 %

Virement à la section
investissements

0,7 %

Charges de personnel
53 %

Frais de communication 
2,28 %

Autres charges de gestion courante,
indemnités, service incendie, 

groupement de collectivités, CCAS, 
subventions aux associations

12,41 %

Pertes
0,10 %

Virement entre section de 
fonctionnement 

1,43 %

Résultat reporté 
17,99 %

Reste à réaliser 
2,99 %

Recette d’équipement 
68,43 %

=
Subvention d’investissement 26,74 %

+
emprunts et dettes assimilées 41,69 %

Immobilisations en cours :
matériels techniques et outillages,

extension éclairage public, 
élargissement des chemins, 

travaux aux écoles
66,58 %

Reste à réaliser
8,08 %

Réalisation documentation 
urbanisme

2,73 %

Emprunts et dettes assimilées
11,57 %

Dotations, fonds divers 
et réserves 

6,94 %

Immobilisations corporelles,
achats de mobilier, matériel, 

voirie roulant + mise aux normes 
électriques

10,76 %

Opérations d’ordre de transfert  
entre sections

2,22 %

Transfert entre sections
0,28 %

Le budget d’investissement (M14)

Il s’équilibre à : 554 031,45  en dépenses et en recettes.

Recettes d’INvestIsseMeNt

dépeNses d’INvestIsseMeNt
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Budget d’assainissement

Le budget d’assainissement a été voté à l’unanimité lors du Conseil Municipal du 10 avril 2015. Il s’équi-
libre en fonctionnement à 61 399,32 . Le principal projet restant celui de la station d’assainissement du 
Rochelot. 

Pour 1 000  de dépenses

530  
sont utilisés pour les frais de personnel et 

les charges sociales.
91 

pour les dépenses d’eau, d’énergie 
(chauffage, combustibles, carburant).

85 
sont prélevés pour l’alimentation (cantine) et 
pour les fournitures et les transports scolaires.

58 
sont attribués aux indemnités des élus.

54 
pour la maintenance et l’entretien des terrains, 

bâtiments + matériels.
52 

pour les impôts, taxes, amortissements.
43 

pour les frais de gestion courante, dont 
participation obligatoire 
(SIVOM, SDIS, SEHV).

31 
frais de communication : affranchissement, 

documentation, publication 
(appels d’offres, Caneton)

assurances et Biennale 
Arts Naïf et Singulier.

24 
sont attribués aux allocations et subventions 

(dont CCAS et associations).
24 

servent au remboursement des emprunts et 
des intérêts.

7 
sont versés à la section d’investissement..

1 
servent à couvrir les impayés des contribuables 

envers la commune.

Pour 1 000  de recettes
501 

proviennent des impôts directs
335 

de dotation de l’État et du département.
136 

sont des revenus propres à la commune 
(immeubles - concessions) produits des services 
des domaines, garderies, cantines, redevances 

d’occupation du service public.
28 

de dotation de la communauté de communes.

Ces chiffres sont à comparer avec ceux de l’an dernier. 

(calculs ne prenant pas en compte l’excédent de 
fonctionnement)

Budget de la commune
Section fonctionnement

Depuis le 5 janvier 2015 Guillaume Augris suc-
cède à Mme Delehonte en tant que pharmacien 
titulaire de la pharmacie de St Brice.
Ce jeune trentenaire originaire de Cieux, a fait ses 
études universitaires à Limoges.
Après de nombreux remplacements dans diffé-
rentes officines à Bellac, Montbron (16), Brigueuil, 
Oradour-sur-Glane, St-Junien, Puy l’Evêque (46), 
Ansac-sur-Vienne, ce jeune docteur en pharmacie 
a souhaité s’installer à son tour.

Très attaché à un mode d’exercice en milieu rural 
ou semi rural, il fut tout de suite très intéres-
sé lorsqu’en 2013 il apprit que la pharmacie de 
St-Brice-sur-Vienne était en vente.
S’en suivit le difficile et long parcours de 
recherche de financements et d’acquisition qui lui 
permet d’être parmi nous aujourd’hui.
Lors de notre entrevue il insiste sur l’importance 
que revêt pour lui le contact au plus près avec la 
population, ce suivi personnalisé qui reste pos-

Bienvenue à notre nouveau pharmacien !
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La commune, l’entretien 
des espaces verts et les 

herbes folles
La tonte et l’entretien des espaces publics, le fau-
chage des accotements, des talus, des routes et des 
chemins, occupent une partie du personnel des 
collectivités territoriales du printemps à l’automne. 
Les pratiques n’ont cessé d’évoluer. 
Les accotements et talus des routes commu-
nales, en dehors du bourg, sont entretenus par 
la Communauté de Communes et le Conseil 
Départemental.
La commune de St-Brice est propriétaire de 
33 ha de terrain( dont 12 ha pour le seul site de 
Chambéry), sans compter les biens sectionnaires 
et les chemins. 
Au plus fort de la pousse de l’herbe, l’entretien 
des espaces verts du bourg et des villages occupe 
chaque semaine deux agents à temps complet.
Comme la plupart des communes de France, la 
municipalité a décidé de se pencher sur ses pra-

Site internet de la Mairie

tiques actuelles avec le double objectif d’une part 
d’adopter autant que faire ce peut des pratiques 
respectueuses de l’environnement et d’autre part 
de faire des économies. 
En effet, il ne sera bientôt plus possible d’utiliser 
tout pesticide (desherbants, fongicides, insecti-
cides) :
- à moins de 5 mètres minimum des cours d’eau et 
des plans d’eau,
- dans et à moins de 1mètre de la berge des 
fossés(même secs), cours d’eau,collecteurs des 
eaux pluviales etc...,
- sur avaloirs, caniveaux et bouches d’égoûts. 
Cela explique, la pousse d’herbes folles, le long 
des murs et sur les trottoirs. 
De plus, nous avons souhaité tester, dès 2015, 
une réduction du niveau d’entretien des espaces 
verts et des bords de route qui nous incombent. 
Ainsi vous constaterez des différences par rapport 
aux années précédentes comme une plus grande 
hauteur de coupe, des tontes différenciées, locale-
ment, la fin du ramassage de l’herbe et l’utilisation 
du broyage fin (mulching). 
Enfin, nous pratiquons aussi la réduction à un 
ou deux passages annuels dans des zones secon-
daires. 
Un bilan sera effectué en fin d’année et le cas 
échéant des évolutions seront décidées pour 2016. 
Vos retours seront bienvenus.

Le site internet communal est accessible depuis 
janvier à l’adresse :

http://www.stbrice87.fr/
Le site démarre doucement, mais vous pouvez 
d’ores et déjà consulter régulièrement les informa-
tions liées à la vie de la communes (infos mairie, 
écoles, manifestations…). Une page facebook a été 
créée : « Saint Brice sur Vienne » et relaie les infor-
mations du site, ainsi que des liens moins formels 
sur la vie de la collectivité. 
En outre, cet espace est également ouvert aux 
associations qui souhaiteraient partager des 
actions ou présenter leur activité. N’hésitez pas à 
vous rapprocher du secrétariat de mairie. 

sible dans des communes de la taille de la nôtre 
et sa satisfaction d’avoir pu s’installer à St Brice, 
ainsi que sa volonté de pouvoir y habiter dans les 
mois à venir.
Ce professionnel très investi revendique et défend 
sa mission d’acteur de santé publique de proximi-
té, en tenant son rôle en tant que pharmacien dans 
l’offre de soins de premier recours.
Guillaume Augris souligne que le changement 
lié à son arrivée ne privera pas les St-Briçois 
d’un visage connu, en effet sa préparatrice 
Mme Elsa Deslandes restera sa fidèle collabora-
trice de confiance.
Nous souhaitons une excellente retraite, bien 
méritée à Mme Delehonte qui était au service de 
notre population depuis 1988, date à laquelle elle 
a créé la pharmacie de St Brice.

pHARMAcIe AUGRIs
8 Place maison dieu 87200 St Brice sur Vienne

Tél : 05 55 02 02 67
O u v e r t u r e  d u  l u n d i  a u  v e n d r e d i  : 
9h à 12h30-14h30 à 19h 30
Samedi : 9h à 12h30-14h30 à 16h 30
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Révision du PLU - Loi ALUR

Le Conseil Municipal a voté la révision du PLU 
(Plan Local d’Urbanisme). 
Cette révision se doit d’être en accord avec la Loi 
pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové, dite Loi ALUR du 24 mars 2014. Cela va 
amener des changements dans la façon d’aména-
ger notre territoire. 
En effet, les PLU, les PLUi (Plan Local d’Urba-
nisme Intercommunal) et les SCOT (Schéma de 
Cohérence Territorial) vont prendre une plus 
grande importance suite à la Loi ALUR, avec deux 
grands axes : la lutte contre l’étalement urbain et 
limiter la consommation excessive des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 
Pour rappel, le PLU, mis en application avec la 
Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement 
Urbain, dite Loi SRU du 13 décembre 2000, défi-
nit de manière précise le droit du sol applicable 
à chaque terrain, et applique le PADD (Projet 
d’Aménagement et Développement Durable). 
Ce dernier permet d’intégrer l’ensemble des pro-
jets d’aménagement, tels que le développement 
durable, la rénovation urbaine, le traitement des 
espaces publics, des paysages et de l’environne-
ment, etc…. Le PLU intègre donc l’aspect environ-
nemental contrairement au Plan d’Occupation des 
Sols (POS), qui est désormais obsolète et voué à 
disparaître à l’horizon 2016. 
Pour nous accompagner dans la révision du 
PLU, le Conseil Municipal a fait appel au bureau 
d’étude 6T. Celui-ci travaille avec la commission 
urbanisme composée d’élu-e-s et des personnes 
extérieurs (ex : DDT) 
Pour le futur PLU, de nombreux changements 
sont au programme avec la Loi ALUR de mars 
2014, ce qui pose de nombreuses interrogations 
face à ces changements. 
Lors du précédent PLU, même si l’aspect de la 
protection de l’environnement était visible, avec la 
Loi ALUR cela sera un des axes principaux avec la 
lutte contre l’étalement urbain, la minimisation de 
la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers et la protection de l’environnement. 

Pour parler plus concrètement, les zones AU (à 
urbaniser) vont être limitées sur le territoire. Les 
zones AU seront placées autour des zones déjà 
urbanisées et denses dans le but de densifier ces 
zones, d’éviter au maximum le mitage et protéger 
l’environnement. 
La loi ALUR fixe également pour le PLU un nou-
veau COS (Coefficient d’Occupation des Sols) afin 
de maîtriser la densification du bâti et protéger 
certains espaces remarquables à titre environne-
mental ou patrimonial. Le COS va donc passer 
d’environ 50 ha à 16 ha en zone AU au maximum, 
ce qui réduit sensiblement les zones construc-
tibles. 
La commission urbanisme et le Conseil Municipal 
étudient au mieux la révision du PLU pour 
répondre aux exigences de chacun (loi, service de 
l’état, agriculteur, particulier,…). Pour toutes vos 
interrogations, la mairie organisera d’ici la fin de 
l’année 2015 une réunion publique (la date vous 
sera communiquée ultérieurement). En attendant, 
vous pouvez consulter le diagnostic du PLU éla-
boré par le bureau d’étude 6T sur le site internet 
www.documentdurbanisme.net, ce qui permettra 
de répondre à d’éventuelles questions. 

Carte nationale 
d’identité

Les cartes d’identité délivrées depuis le 
1er janvier 2014 sont valables 15 ans sauf 
pour les personnes mineures (moins 
de 18 ans) lors de la délivrance de la 
carte pour lesquelles la durée de vali-
dité reste de 10 ans.
si votre carte a été délivrée entre le 2 
janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la 
prolongation de validité de 5 ans de 
votre carte est automatique.
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Stéphane Dessimoulie, Conseiller municipal depuis 2014 a démissionné de son poste.
Nous publions sa lettre.

Démission de Stéphane Dessimoulie
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Rentrée 2015 : Fermeture d’un poste au 
RPI St-Brice, St-Martin

L’inspection Académique a considéré que l’école 
de St-Brice était « surdotée » en postes par rapport 
à son nombre d’élèves, aussi nous a-t-elle annoncé 
la suppression d’un poste pour la rentrée 2015.
 Son souhait aurait été que le Conseil Municipal 
vote le fermeture de l’école de La Fabrique (34 
élèves pour 2 enseignants en 2014-2015) mais le 
CM a refusé et fait le choix de maintenir cette 
école.
Aussi, un poste disparaît-il sur le RPI et en parti-
culier à St-Brice.
Mme Rodriguez, dernière arrivée a donc fait l’ob-
jet d’une mesure de carte scolaire et a dû quitter 
son poste. 
Une nouvelle organisation des niveaux de classe 
est donc proposée pour l’an prochain.

Les Temps d’Activités Périscolaires : TAP 

Les temps d’activités périscolaires se sont déroulés 
tout au long de l’année sur nos deux écoles :
• au bourg,les mardis, jeudis et vendredis de 

15h45 à 16h30 pour les élèves de l’élémentaire 
et de 13h15 à 13h45 pour les maternelles,

• à La Fabrique, les lundis de 16h à17h et les 
mercredis de 11h à 12h. 

L’organisation et le fonctionnement au quotidien 
ont été confiés à Irma Chabni au bourg et à Manon 
Lassalle à La Fabrique : accueil des intervenants, 
organisation des groupes, répartition des salles et 
bien sûr animation.
Quelques principes ont guidé nos choix 
d’organisation :
- Nous nous sommes efforcés d’offrir les mêmes 
activités dans les deux écoles dans la mesure du 
possible.
- Les enfants ont pu choisir leurs activités tout au 
long de l’année : ainsi la plupart d’entre eux ont 
pu s’inscrire dans 4 ateliers différents (sauf l’ate-
lier musique au bourg, dans lequel, les enfants 
restaient toute l’année).
- Une « garderie améliorée » était proposée aux 
enfants ne participant à aucun atelier. 

Aux écoles
- Les ateliers seraient gratuits pour les parents, 
ainsi que la « garderie améliorée »  
Les activités proposées. 
Initiation arts du cirque, poterie et modelage d’ar-
gile, contes et éveil artistique, prévention routière, 
jardinage (mai, juin ).
Au bourg : initiation musicale sur l’année, et à la 
Fabrique atelier laine pour 2 périodes.
Animations variées proposées par Mmes Chabni et 
Lassalle.
Nous remercions les différents intervenants qui 
ont accepté de travailler avec nous, ainsi que 
les professeures des 2 écoles qui par leur colla-
boration ont permis le bon déroulement de ces 
activités.
Après diverses consultations, nous renouvellerons 
le fonctionnement pour l’an prochain, quant aux 
activités, elles sont en cours de négociation.
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Janvier 2016 : fusion des 2 communautés de com-
munes : La Météorite et Vienne-Glane
Création de la nouvelle communauté qui portera 
le nom de :

porte Océane du Limousin
Qu’en est-il ?

En 2011, l’Etat a organisé le regroupement des 
intercommunalités. La volonté des élus d’opérer le 
regroupement entre 2 communautés qui partagent 
le même bassin de vie a facilité la démarche, et 
l’Etat l’a soutenue.
Dès février 2012 la réflexion et le travail de fusion 
sont engagés en réunissant tous les maires et vice-
présidents des 2 communautés et l’aide des ser-
vices techniques.
 L’objectif est de finaliser un projet pour juin 2015. 
A partir de juin 2015 débute la concertation de la 
population des 2 communautés pour aboutir à 
une organisation finalisée en janvier 2016 pour la 
fusion officielle.
Sont concernées : les 8 communes de la com-
munauté Vienne-Glane : St-Junien, Javerdat, 
Oradour-sur-Glane, St-Victurnien, St- Martin, 
St-Brice, Chaillac et Saillat et les 5 communes de 
la communauté de communes de la Météorite : 
Rochechouart ,  Les  Sa l les -Lavauguyon, 
Cheronnac, Videix, Vayres, soit une population de 
26 512 habitants (source INSEE).
Agir au service des habitants, des communes et 
du territoire sera la ligne de conduite de la nou-
velle communauté.
Concrètement qu’est-ce que cela veut dire pour la 
population ?

1) Agir au service des habitants

- Apporter son soutien au logement social et favo-
riser l’accès à la propriété par la création de lotis-
sements.
- Aider aux loisirs.
Par l’appui soit financier, soit logistique à différentes 
manifestations :
Cuivres en fête, les Cheminées du rock, 
Légend’Air, le Labirynthe de la Voix, le cirque, la 
Biennale d’Arts naïf et singulier, les BIP (Brigades 

d’Intervention Poétiques) de la Mégisserie, l’Art 
scène.
Par des lieux et des équipements structurants:
- l’ Etablissement Public de Coopération 
Culturelle (EPCC) : Mégisserie et cinéma, le 
Centre Aqua-récréatif, les écoles de musiques 
réparties sur 3 lieux (St-Junien, St-Victurnien et 
Rochechouart), le centre de loisirs, le projet de la 
base de loisir canoë.
-Etre solidaires et aider les publics fragiles notam-
ment avec le chantier d’insertion établi sur l’Ile de 
Chaillac.

2) Agir au service des communes

- par la mise en commun de la voirie : 380 km de 
voirie intercommunale et 18 sentiers de randonnée 
(340 km) à entretenir et réparer (soit 0,5 million 
d’Euros par an).
- la mutualisation des moyens permet le maintien 
ou la mise en place de services publics structu-
rants de proximité comme le ciné-bourse, l’école 
de musique intercommunale, le gymnase inter-
communal d’Oradour-sur-Glane.
- par le ramassage des déchets ou l’accompa-
gnement pour l’assainissement individuel des 
pavillons (SPANC Service Public d’Assainisse-
ment Non Collectif).
- permettre le développement du tourisme par les 
offices de tourisme.

3) Agir au service du territoire par une 
stratégie de développement équilibrée

- Poursuivre la stratégie d’accueil des entreprises 
avec 8 zones d’activités intercommunales et 2 
à venir : la zone de Boisse et le projet d’exten-
sion sur la zone d’activité d’Oradour-sur-Glane et 
St-Victurnien,
- favoriser le développement du numérique avec 
pour objectif 98% des habitants des 2 commu-
nautés en haut débit (voir la convention entre 
les Communautés de communes et le Syndicat 
DORSAL).
- agir pour le développement durable
Par un traitement responsable des ordures ména-
gères

Porte Océane du Limousin
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Le mardi 19 mai 2015, la commune de Saint Brice 
a accueilli à la mairie l’ensemble des maires des 
communautés de communes Vienne et Glane et 
de la Météorite pour signer une convention visant 
à offrir un accès internet haut débit pour tous sur 
nos territoires.
DORSAL est missionné pour réaliser ces travaux 
d’aménagements dès cet été.
Cette signature est historique car c’est la première 
action commune pour les deux collectivités ter-
ritoriales qui vont fusionner le 1er janvier 2016. 
Ces travaux engagés représentent un montant de 
1 502 447 € dont 20% sont financés par les commu-
nautés de communes, soit 304 474 €.

Qu’appelle t on haut débit en 2015 ?

L’ARCEP (Autori té  de Régulat ion des 
Télécommunications) définit une connexion haut 
débit par un accès à l’internet avec une vitesse 
comprise entre 512Kbs (Kilobits par seconde) et 30 
Mbits (Mégabits par seconde).
L’usage aujourd’hui décrit une connexion haut 
débit comme un accès à l’internet permettant de 
visionner au moins une video en Haute Définition 
sans problème, et l’ensemble des usages courants 
sans ralentissements majeurs.
La limite se situe donc aujourd’hui autour de 5 
Mbits garantis.

Signature pour internet SDAN

Par l’entretien des cours d’eau : action confiée à 
des syndicats publics ; syndicat du Bassin de la 
Vienne et Syndicat Vienne-Gorre qui agissent pour 
le compte des 2 communautés sur la Vienne et la 
Glane et la Graine.
Favoriser le développement du tourisme en valo-
risant notre territoire
projet de création du Centre de Recherche sur les 
Impacts de Rochechouart (CRIIR)

Nous comptons sur votre implication

Les élus ont choisi d’impliquer la population 
dans les choix. Aussi dans les mois qui viennent 

des consultations auprès des habitants seront 
organisées sous différentes formes :

- des ateliers du territoire pour définir les priori-
tés,
- un sondage pour que vous puissiez nous don-
ner votre avis,
- une exposition pour faire découvrir les réalisa-
tions et les projets, 
- un concours photo ouvert à tous autour de 
3 thèmes : patrimoine, scènes de vie et paysages.
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A St-Brice, ce seuil n’est atteint que dans le bourg, 
et ainsi qu’à l’est de la commune raccordée au cen-
tral téléphonique de Saint-Victurnien.

Quels objectifs ?

Outre l’utilisation de l’internet dans les foyers, 
la connexion haut débit est aujourd’hui un 
enjeu économique majeur pour les entreprises 
et le développement de nos territoires. Ainsi, ce 
sont plus de 2250 lignes qui vont être améliorées 
grâce à l’installation de nouveaux équipements 
de proximité et qui seront ainsi éligibles à une 
connexion ADSL en lieu et place des solutions 
mises en oeuvre jusqu’alors (Wifimax, Wimax, 
Satellite) ce qui correspond à 98 % des foyers. La 
plupart auront ainsi accès aux offres «triple-play» 
des opérateurs traditionnels (Internet + Téléphone 
+ Télévision).

Des dates ?

Les travaux ont débuté sur notre commune en juin 
2015 pour permettre les premières mises en ser-
vice chez les abonnés dès début 2016.

Et l’avenir ?

DORSAL travaille également pour le déploiement 
du très haut débit (connexion par fibre optique) 
sur notre territoire. Si un des objectifs du gou-
vernement fixe l’accès à la fibre à tous en 2030, 
de plus en plus d’entreprises et d’établissements 
publics en bénéficient dès à présent.

I N F O S  P R A T I Q U E S

RECENSEMENT MILITAIRE

MAIRIE 
Tél. 05 55 02 18 13 - Fax 05 55 02 93 36 

mairie@stbrice87.fr
HORAIRES D'ACCUEIL

DU PUBLIC
du lundi au mercredi : 8 h 30 - 12 h00

 13 h 30 - 17 h 30
le jeudi : 8 h 30 - 12 h
le vendredi : 9 h - 12 h / 14 h - 17 h
le samedi matin : 9 h - 12 h
Fermeture : Jeudi -après-midi

ASSISTANTE SOCIALE

Juliette JEANNET  Tél. 05 55 43 07 28
Permanences à Saint-Brice  (Mairie)

le 2e

Permanences à Saint-Junien sur R.V.

MDD Ouest Haute-Vienne 
(ex MSDOL)

2, rue Alfred-de-Musset
87200 SAINT-JUNIEN

Tél. 05 55 43 06 06 - Fax 05 55 43 00 60

PERMANENCE DES ÉLUS
Le mercredi
Adjoints  16 h à 17 h

Le Vendredi toute la journée sur rendez-vous
 ,SARÉYUT eivlyS Maire  

Le Samedi
 ,SARÉYUT eivlyS Maire  10 h à 12 h

CLIC AICARPA

Repas à domicile pour les personnes du 3e âge.
Conseils et accompagnement.

Tél. 06 89 52 92 71

RÉVISION DES LISTES 
ÉLECTORALES

Les personnes nouvellement arrivées sur la 
commune, ainsi que les jeunes ayant eu 18 ans, 
doivent se faire inscrire sur les listes électorales 
avant le 31 décembre 2015.

Ce journal a été réalisé par :
Maryse Magoutier, Christine Berland 

et la commission communication

Directrice de la publication : 
Sylvie Tuyéras

Nous remercions tous ceux qui ont bien voulu participer à 
l’élaboration de ce numéro.

RESTAURANT SCOLAIRE

Les tarifs de la cantine sont les suivants :
 Repas régulier enfant (avec forfait) 2,10 €
 Repas occasionnel enfant 3,15 €
 Repas adulte (avec forfait) 4,20 € 
 Repas adulte occasionnel 6,30 €

GARDERIE DE L’ÉCOLE

Horaires à Saint-Brice
- Le matin : à partir de 7 h 15
responsable : M me VINTENAT
- Le soir : jusqu’à 18 h 30
responsable : Mme  CHABNI

Horaires à La Fabrique
- Le matin : de 7 h 30 à 8 h 35
responsable : M me BELAIR
- Le soir : de 16 h 05 à 18 h 30
responsable : M me BELAIR

Tarifs
- 1/2 garderie plein tarif 1,50 €
- 1/2 garderie demi/tarif 0,80 € pour 
 le 2 e enfant

Prestations supplémentaires
15 € d’indemnité par quart d’heure de retard.

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél. 05 55 32 49 73

OUVERTE DU LUNDI AU MERCREDI
9h - 12h et 13h30 - 17h

LE JEUDI
9h - 12h

LE VENDREDI
9h - 12h et 14h - 16h30
FERMÉ LE SAMEDI

LEVÉE COURRIER 15 h 40

Les garçons et les filles nés en juillet, août, 
septembre 1999 doivent se faire recenser à la 
mairie avant le 30 septembre 2015. 
Ceux nés en octobre, novembre et décembre 1999 
doivent se faire recenser à la mairie avant le 31 
décembre 2015.
Ceux nés en janvier, février, mars 2000 doivent se 
faire recenser à la mairie avant le 31 mars 2016. 
Ceux nés en avril, mai , juin 2000, le recensement 
se fera avant le 30 juin 2016.

Locations des salles communales

Élections 
régionales

6 et 13 
décembre 

2015
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Annuaire 2015 des artisans et commerces
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Opération tranquilité vacances
La gendarmerie et la police nationale veillent sur 
les logements laissés vides pour les vacances. 
Voilà quelques conseils bien utiles afin de limiter 
au maximum les risques liés aux visites indési-
rables de vos habitations pendant les vacances.
Que devez-vous faire ?  
Avant de partir, vous devez signaler à la brigade 
de gendarmerie de votre domicile, votre départ en 
vacances. Pendant votre absence, des patrouilles 
de surveillance seront effectuées, de jour comme 
de nuit, en semaine comme le week-end, afin de 
dissuader tout individu de tenter de cambrioler 
votre domicile.
Quelques incontournables avant de partir  
Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans 
votre boîte aux lettres. Une personne de confiance 
doit pouvoir, pendant ces vacances, relever le 
courrier à votre place afin de ne pas éveiller les 
soupçons par une boîte débordant de lettres, colis 
et autres publicités. Vous pouvez également faire 
renvoyer automatiquement votre courrier par les 
services postaux sur votre lieu de villégiature.
N’oubliez pas, avant votre départ, de fermer cor-
rectement fenêtres et volets. Il est important de « 
faire vivre » votre logement. Un voisin ou un ami 
doit pouvoir régulièrement ouvrir et fermer les 
volets, allumer quelques lumières. Une prise de 
type « minuteur » peut permettre éventuellement 
d’allumer certaines lampes sans présence dans le 
logement. Vérifier le bon état de vos serrures et 
verrous, prenez conseils auprès de professionnels 
pour ces fermetures. Si vous le pouvez, renvoyez 
votre téléphone vers un ami ou membre de la 
famille.
Dans la mesure du possible, ne laissez pas de 
grosses sommes d’argent dans votre habitation. 
Mettez vos bijoux, objets d’art et valeurs en lieu 
sûr. Répertoriez et photographiez les. Le cas 
échéant, faites les évaluer par un expert et rensei-
gnez vous auprès de votre société d’assurance, 
notamment au sujet des conditions de leur protec-
tion.
Sur votre lieu de vacances : ne tentez pas les 
voleurs !  
Dans la mesure du possible, garez vous dans 
un lieu éclairé. Il ne faut pas laisser à bord de 
votre automobile stationnée des sacs à mains, 

objets de valeur, 
téléphones por-
tables, camés-
c o p e ,  c a r t e s 
bancaires, ché-
quiers, et tout 
o b j e t  a p p a -
rent qui pour-
ra i t  susc i t e r 
la convoitise. 
N’oubliez pas 
de fermer les 
vitres,  même 
sous une cha-
leur importante. 
Ve r r o u i l l e z 
les portes de 
votre véhicule, 
bloquez le volant, enlevez votre autoradio ou la 
façade de celui-ci.
N’oubliez pas de couper le contact lorsque vous 
descendez de votre véhicule, même pour quelques 
instants pour donner, par exemple, un renseigne-
ment à une tierce personne ou lors d’un « accro-
chage » avec un véhicule qui vous aurait percuté.
N’oubliez pas de fermer votre location, cara-
vane, habitation avant votre départ à la plage 
ou en ville. Evitez également de dormir fenêtres 
ouvertes la nuit, même si votre chambre à coucher 
est située aux étages supérieurs d’un immeuble.
Gardez sur vous vos moyens de paiement, clefs de 
véhicule, téléphones, etc. Si vous prenez vos repas 
dans le jardin, veillez à fermer les fenêtres et la 
porte d’entrée de votre logement et ne laissez pas 
les clés de votre véhicule à l’entrée.
Ces quelques conseils de sécurité doivent vous 
permettre de passer de bonnes vacances !
Par ailleurs, la gendarmerie met en place un for-
mulaire de demande individuelle vous permettant 
d’informer la brigade de gendarmerie de votre 
départ. Cette demande, renseignée, doit être dépo-
sée à la brigade de gendarmerie de votre lieu de 
résidence où vous devrez justifier de votre identité 
et de votre domicile.

Téléchargez le formulaire: http://www.gendar-
merie.interieur.gouv.fr/fre/Zooms/Operation-
tranquillite-vacances
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Divagation d’animaux sur les voies ferrées

Un phénomène en hausse en Limousin
Rappel à la prudence

propriétaires d’animaux 
(vaches, chevaux, moutons…)
Attention ! Phénomène en hausse en Limousin.
En 2014, nous pouvons dénombrer :
• 62 cas de divagations d’animaux d’élevage sur 

les voies ferrées du Limousin,
• 190 trains ont enregistré des retards,
• 5000 minutes, soit 83h00 de retard cumulé (en 

augmentation de 50% par rapport à 2013).

Récemment

Un TER percute deux chevaux :
• Le trafic est interrompu sur la ligne pendant 

8h00 pour dégager les animaux coincés sous 
la rame.

• Les voyageurs sont évacués du train.

Un TER percute un troupeau de bovins :
• Le train déraille. Un blessé léger parmi les 

voyageurs.
• Le trafic est interrompu pendant deux jours 

pour remise en état de la voie ferrée.

La divagation de vos animaux dans les emprises 
ferroviaires peut provoquer de graves accidents 
(perturbations du trafic ferroviaire, avaries au 
matériel roulant ou aux infrastructures, dom-
mages aux personnes) peut entraîner des consé-
quences financières et pénales lourdes (rembour-
sement des dommages, poursuites judiciaires).

Exemples des peines prononcées

En janvier 2015, le propriétaire de deux chevaux 
percutés par un train a été condamné à verser à la 
SNCF plus de 85 000 euros de dommages-intérêts.
A cette responsabilité civile peut également se 
rajouter une responsabilité pénale, à l’encontre des 
propriétaires.
SNCF demande aux riverains du réseau ferré de 
maintenir ou remettre en bon état leurs clôtures 
pour la sécurité de tous.

Samedi 1er août

Marché de pays 
à Chambéry 

avec possibilité de manger sur 
place.

A la nuit tombée, sera tiré le 
feu d’artifice 

sur le plan d’eau de Chambéry.
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Mission Locale de la Haute-Vienne
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Le chemin rural n° 71 dit « Chemin des Bordes » 
devient « Chemin des Porcelainiers ».
La voie communale n° 9 reliant la route de l’Âge à 
la Route des Goupillères prend le nom de « Route 
du Ruisseau ».

La parcelle D1783 appartenant au domaine privé 
de la commune pour sa partie desservant les mai-
sons d’habitation situées dans le lotissement « Les 
Rocheteaux » prend le nom de « Rue Cassiopée ».

Quelques changements de dénomination
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La maladie de Lyme
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Pour vos passeports, optez pour le timbre électronique

Retrouvez la DGFiP
sur Facebook, Twitter et Youtube

Pour plus d’informations :

timbres.impots.gouv.fr 
impots.gouv.fr 
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Naissances
Noémie Merle 22 janvier 2015
Téo Roby 22 janvier 2015
Thibault Jude  2 février 2015 
Cléa Vergne 7 mars 2015
Inès Lemarchand Andrieux 25 avril 2015 
Tom Malamas 10 juillet 2015 
Marius Rouffanche 22 juillet 2015

Mariages
Aparecida Fogolin Passarelli et 
Vincent Wintrebert 11 avril 2015 
Paola Cardoso et Yann Ballut 9 mai 2015 
Christine Valette et Frédéric Goursaud 23 mai 2015 

Décès
Françoise Fuster 13 mai 2015 
Hélène Vigier 16 mai 2015 
Henri Puybras 21 mai 2015 
Jean-Claude Ribette 28 mai 2015 
François Barlet 6 juin 2015 
Gérard Bourdole 10 juillet 2015
Sophie Despin 10 juillet 2015

Etat-Civil

Calendrier des ManifestationsCalendrier des ManifestationsCalendrier des Manifestations
1er août

Marché de Pays et feu d’artifice
au site de Chambéry

23 août 
Fête artisanale et vide-greniers 

organisé par le comité des Fêtes de la Fabrique

18 octobre : Thé dansant 
organisé par l’amicale des retraités

1 novembre 
Fête de la Châtaigne et du cidre 

organisé par le Foot Club de Saint-Brice

7 novembre : Chorales 
Salle des fêtes du bourg de Saint-Brice

Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes fran-
çais, garçons et filles doivent se faire recenser à 
la mairie de leur domicile ou sur le site internet 
http://www.mon-service-public.fr en se créant un 
espace personnel.

Cette démarche doit s’effectuer le mois de votre 
seizième anniversaire et dans les trois mois sui-
vants.

A l’issue de cette démarche, la mairie vous remet-
tra une attestation de recensement que vous devez 
impérativement conserver dans l’attente de votre 
convocation à la Journée défense et citoyenneté 
(JDC).

Cette attestation vous sera réclamée, notamment, 
lors de l’inscription à la conduite accompagnée ou 
de tous examens et concours soumis au contrôle 
de l’autorité publique.  

Encart recensement 
CSN Limoges
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Amicale des retraités

Assemblée générale - 13 janvier 2015

Pique-nique Chambéry apéro - 27 mai 2015

Compte-rendu des réunions et manifestations 
depuis le 1er janvier 2015.
L’assemblée générale a eu lieu le 13 janvier, très 
bonne participation et de nouveaux adhérents se 
sont joints à nous ce qui nous fait un effectif de 58 
personnes.
La séance s’est clôturée avec la galette des rois.
24 février : démonstration Proconfort et repas de 
midi offert.
Mars : réunion habituelle et goûter mardi-gras.
Avril : spectacle à Limoges (Ça c’est Paris) avec le 
club d’Oradour-sur-Glane.
Mai : notre journée pique-nique à Chambéry qui a 
toujours autant de succès.
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Juin : sortie en Périgord avec Oradour-sur-Glane. 
Visite de moulins et promenade en gabare sur la 
rivière Isle.
Juillet : repas de vacances au restaurant puis pro-
menades et jeux à l’ombre autour du plan d’eau 
de Lavaud à Saint-Quentin en Charente.
Août : vacances.

Reprise des rencontres en septembre, toujours le 
2e mardi du mois et le dernier mardi du mois. 
Octobre : thé dansant à Saint-Brice le 18 octobre. 
Date à retenir ! Il n’y a pas souvent de distrac-
tions à Saint-Brice alors amis saint-briçois et amis 
des alentours, venez nombreux vous amuser. 
L’orchestre est dynamique et met beaucoup d’am-
biance.
24 novembre : repas de fin d’année à « La 
Chaumière ».
8 décembre : après-midi festif et goûter de Noël.
2015 sera terminé pour les réunions.

Janvier 2016 : la nouvelle assemblée générale avec 
des projets en perspective « randonnées et autres 
propositions ». Il nous faudra pour cela de nou-
veaux adhérents, alors jeunes retraités venez nous 
apporter vos idées et vos désirs.
A bientôt

Le bureau

Soirée en Périgord. Promenade en Gabare sur la rivière ISLE - 17 juin 2015

Pique-nique Chambéry cuisto en action - 27 mai 2015



Fête de la Châtaigne – Ambiance au repas limousin avec la BANDA de ROCHECHOUART 
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FOOTBALL CLUB DE SAINT BRICE

Pour ses 75 ans, le Football Club de 
Saint Brice assure son maintien en ligue 
régionale et jouera donc une quatrième 
saison en promotion de ligue

Au terme d’une saison que nous qualifierons de 
satisfaisante pour ses trois équipes seniors qui ter-
minent en milieu de tableau pour chacune d’elles, 
le FC SAINT-BRICE confirme ses bonnes disposi-
tions d’ensemble sur le plan sportif.
L’équipe fanion A, tant sur la phase aller que sur 
la phase retour a enchaîné une série de victoires 
qui lui ont permis d’occuper la tête de sa poule en 
début de saison, puis ensuite est rentrée très logi-
quement dans le rang. L’équipe se classe 6ème.
L’équipe réserve A, a quant à elle connu un cham-
pionnat plus compliqué, étant tributaire des 
nécessités d’effectifs de l’équipe fanion mais aussi 
a été frappée par les très nombreux blessés au 
cours de la saison, d’ailleurs dont certains sont 
toujours en convalescence, j’entends sportive. 
L’équipe termine 8ème.

L’équipe réserve B, elle aussi bien évidemment 
subissant les aléas des équipes au-dessus a assuré 
l’essentiel, c’est-à-dire de ne jamais déclarer forfait 
pour un manque d’effectifs et a pu ainsi permettre 
à tous les mordus de foot et valides de simple-
ment jouer, mais avec la volonté de compétition. 
L’équipe se classe 6ème.
Par le maintien de l’équipe 1 au niveau régio-
nal, nous verrons pour la saison 2015/2016 de 
nouveaux venus au stade Jean BARATAUD à 
CHAMBERY pour les 7 équipes hors du dépar-
tement, équipes qui nous viennent de la Corrèze 
- les CHAPELLES BRIVE, CHAMBERET, 
LUBERSAC - et de la Creuse – AUZANCES, 
CHAMBON, GOUZON et MERINCHAL.
Sur le plan financier, le bilan ainsi que le compte 
d’exploitation pour l’exercice présentent un résul-
tat positif.
Notre principale activité, la fête de la châtaigne du 
1er novembre dont c’était la 30ème édition, a été un 
réel succès. Il faut dire que nous nous serions cru 
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un 15 août compte tenu d’une température esti-
vale. Cela n’a pas empêché les nombreux visiteurs 
de consommer châtaignes grillées et blanchies 
mais peut être avec un peu plus de cidre doux 
et autres boissons – sangria ou bière – pour se 
désaltérer ; l’association, pour la première fois, a 
organisé un vide grenier qui a été une très grande 
réussite, amenant un autre public.
Pour marquer cette manifestation anni-
versaire, dès 11 heures du matin – également 
une première au niveau horaire - la banda de 
ROCHECHOUART – LA CHATELAINE - avec 
plus de 30 musiciens a animé de façon magis-
trale cette journée sur les airs pour partie bien 
connus des traditionnelles fêtes de BAYONNE, 
pour preuve l’ambiance au repas limousin servi 
dans la salle des fêtes, où il a manqué simplement 
un peu de place pour faire la fameuse chenille.
Dans cette saison 2014/2015 plusieurs évènements 
sont venus rythmer la vie du club.
La participation de l’ECOLE DE FOOT DU VAL 
DE VIENNE les 20 et 21 Juin 2014 au mondial 
U13 à MONTLOUIS SUR LOIRE – Organisation 
sur les mêmes bases que la coupe du monde 

au BRESIL – L’équipe U13 lors du tirage par 
Emmanuel PETIT avait hérité le droit de représen-
ter l’Allemagne. Malheureusement ils ne gagnè-
rent pas comme leurs illustres homologues qu’ils 
représentaient, cette mini coupe du monde. 
Evènement heureux comme la remise le 7 
mars 2015, à l’occasion des 1er TROPHEE DU 
LIONISME, d’une magnifique reproduction 
en porcelaine, nous dirons, des césars du ciné-

Equipe U13 de l’ ECOLE DE FOOT DU VAL DE 
VIENNE à MONTLOUIS SUR LOIRE avec Emmanuel 
PETIT

Soirée des trophées du Lionisme – Remise de la récompense au président du F.C. SAINT BRICE
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ma, récompensant les engagements citoyens de 
notre association. Certains lecteurs pourraient se 
demander quels sont les actes citoyens qui nous 
valent cette distinction. Si une des raisons est en 
cours de réalisation, à savoir la plantation d’une 
vingtaine de châtaigniers pour les générations 
futures pour les besoins de la fête de la châtaigne – 
les envois de matériel et équipements à la Colonia 
VIGNAUD – nos lointains cousins d’ARGEN-
TINE – ainsi qu’à nos amis de MAYOTTE, ont été 
retenus par le jury.
Malheureusement sur cette saison le club a été 
cruellement endeuillé. Marcel RAYNAUD un 
dirigeant de longue date nous a quittés peu de 
temps après la fête de la châtaigne à laquelle il a 
apporté pendant des décennies toute sa contri-
bution. Deux charmants garçons nous ont égale-
ment quittés, à un âge beaucoup, beaucoup trop 
jeune, ils étaient, il y a encore pas si longtemps 
licenciés au club et faisaient briller nos couleurs 
sur les stades de la HAUTE VIENNE, nous vou-
lons leur rendre un dernier hommage, une pensée 
à nos amis Christophe ROYANNEZ et Stéphane 
ROUCHAUD.

DERNIERE MINUTE : Le présent article n’étant 
pas encore sous presse, nous venons triste-
ment d’apprendre le décès de Monsieur Léon 
BARATAUD en ce jeudi 25 juin 2015.
Nous évoquions une saison 2014/2015 cruelle-
ment endeuillée par la disparition de plusieurs 
anciens et jeunes membres du club que nous 
apprenons quelques heures après la remise du 
présent article pour la prochaine édition du jour-
nal municipal LE CANETON, la disparition du 
co-fondateur du club Monsieur Léon BARATAUD 
né le 13 Juillet 1923 à SAINT BRICE. 
Si pour des problèmes de timing, nous avons 
remis à plus tard la soirée des 75 ANS du club 
– prévue initialement ce samedi 20 Juin - elle 
devait nous permettre de retracer à travers des 
témoignages vidéo et audio les plus belles heures 
du CLUB de sa fondation le 23 avril 1940 à cette 
journée exceptionnelle des 50 ans du club qui 
nous avait permis de côtoyer beaucoup d’an-
ciens joueurs des années 1940 à 1944, et le frère de 
Monsieur Léon BARATAUD, Jean BARATAUD 
dont le stade de Chambéry porte dorénavant le 
nom. 
Cette soirée que nous organiserons prochainement 
prend un peu plus d’importance avec la dispari-

tion d’un des derniers, si pas le dernier membre 
fondateur du FOOTBALL CLUB DE SAINT 
BRICE.
Dans l’actualité des membres du FCSB pendant 
cette saison à noter :
Frédéric CANO élu meilleur arbitre assistant par 
l’UNFP au terme de la saison 2013/2014 et une 

nouvelle fois MAJOR des arbitres assistant pour 
l’année 2014/2015, ce qui lui vaut actuellement 
(JUIN 2015) sa participation au championnat 
d’Europe espoirs en République Tchèque.
Yves FICHET avec la délégation de l’AFFA – 
ASSOCIATION FRANCAISE DU FOOTBALL 
AMATEUR – ont été reçus le 6 Octobre 2014 par le 
secrétaire d’Etat aux sports Thierry BRAILLARD 
pour évoquer le manque de représentativité 
des clubs amateurs au niveau fédéral, l’affaire 
LUZENAC, le dossier des matches truqués, les 
modalités de vote à la FFF …. 

Le Président du FCSB lors de la rencontre du secrétaire 
d’Etat aux sports.

Frédéric CANO



En juin, a eu lieu sur le site du Bouchet, le tra-
ditionnel challenge en tête à tête, réservé aux 
licenciés du club, une douzaine de joueurs ont dû 
batailler ferme pour l’obtenir.

Cochonnet St briçoise

U7 : le groupe était composé cette saison de 18 
enfants, avec majoritairement des 2ème année, ils 
ont pu évoluer sur différents plateaux en prenant 
du plaisir à jouer ensemble.
Les enfants ont pu progresser à leur rythme, 
et aussi profiter pendant l’hiver de la halle des 
sports d’Oradour-sur-Glane évitant ainsi une trop 
grande coupure.
La saison s’est terminée par la fête des débutants 
organisée par le FFF et le district, et un dernier 
plateau à Compréignac. Rendez-vous mi-sep-
tembre pour la reprise.
U15 U17 : c’est la première saison où nous étions 
en entente avec Saint-Junien. Une première réus-
sie pour ces 2 catégories. Bravo à tout le monde 
joueurs, dirigeants, parents.
La saison de l’école de foot du Val de Vienne 
s’est  terminée samedi 27 juin avec l’ensemble des 
joueurs, dirigeants  et parents.
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Ecole de foot 
Val de Vienne

AG: Président: Ph. BERNARD,  Secrétaire : 
J. BOUTINAUD, Secrétaire Adj : Gaelle MOREAU, 
Trésorier : Frédéric TALABOT, Trésorière Adj : 
Stéphanie GAVINET.

Après quatre parties tirées au sort, la finale a 
opposé Didier Charpentier à Jean Luc Delage, la 
victoire revenant à ce dernier. 
Le verre de l’amitié et les grillades ont permis à



La chorale

La chorale Des Chœurs de la Glane d’Oradour 
sur Glane accompagnée de la chorale Des Chants 
Fleuris de Landouge seront parmi vous, à l’occa-
sion d’un concert le samedi 7 novembre 2015 à 
20h00 à la salle des fêtes du bourg de saint Brice.

Ainsi, nous espérons vous faire partager un 
moment agréable en vous interprétant différent 
chants de notre répertoire: 
Gospel, Chants sacrés, Variété, Chant marin, 
Chants d’ici et d’ailleurs...

tous les participants de finir en toute convivialité 
cette première journée d’été.
Au mois de septembre reprise du champion-
nat des clubs, avec la venue de nos amis de 
Rochechouart que nous recevrons à Chambéry. 
Actuellement classé 3ième notre équipe tentera de 
garder sa place sur le podium.
Maintenant place aux concours estivaux pour les 
plus acharnés d’entre nous.
Les beaux jours revenant, les jeux et sports de 
plein air vont de nouveaux réapparaître, alors 

si la pétanque vous intéresse, pourquoi pas 
nous rejoindre au sein de votre association, le 
Cochonnet St Brice – St Martin.

si vous désirez vous licencier,
tous les renseignements 
vous seront fournis par :

M. VINCENT Olivier tél: 05 55 02 21 18 ou
M. CHARPENTIER Didier tél: 05 55 02 47 23.

associations32



Le 21 juin 2015, l’Association Must Country ani-
mait la fête de la musique de Saint-Brice sur 
Vienne, avec des participants, venus nombreux.
Nous arrivons à la fin de la saison, pourtant l’asso-
ciation a encore deux animations au programme.
La première, à Saint-Jean Ligoure, le dimanche 
28 juin 2015 pour leur vide grenier. La seconde, 
pour le marché nocturne de Jourgnac, le samedi 4 
juillet 2015 à partir de 17h avec animation country 
(démonstrations, initiations et bal country gratuit).
L’association prépare aussi sa rentrée, vous pou-
vez venir rejoindre notre groupe dynamique à la 
salle de Chambéry à Saint-Brice à partir de début 
septembre 2015.
Les cours se dérouleront :
• Le mardi de 19h30 à 21h30,  pour les per-

sonnes ayant déjà plusieurs années de pra-
tique de la danse country.

• Le mercredi de 19h à 20h, pour les enfants et 
les personnes n’ayant aucune expérience de la 
danse country.

• Et de 20h à 21h, pour les personnes ayant 2 à 3 
ans de pratique de la danse country.

Vous pouvez également nous retrouver sur notre 
site : www.mustcountry.fr
Merci à tous nos adhérents pour leur implication à 
la vie du club.
pour plus de renseignements
tél : 06 13 29 60 24 ou par mail :
mustcountry87200@gmail.com

Must Country
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C’est une nouvelle année qui s’achève pour les 
bénévoles de l’Association des parents d’élèves de 
Saint-Brice-sur-Vienne et Saint-Martin-de-Jussac. 
Tout au long de cette année, ils ont enchaîné les 
manifestations, le vide grenier de fin d’année, 
les deux lotos d’automne et de printemps. Et 
pour la deuxième année une après midi Zumba 
qui connut un franc succès. Sans oublier dans 
le même temps, la soirée dansante où petits et 
grands ont pu se déguiser et s’amuser au rythme 
des musiques des années 80/90.
L’association a donc cette année encore pu aug-
menter le montant alloué aux écoles. Et c’est en 
présence des maires, que les membres de l’associa-
tion ont remis les chèques aux directrices des deux 
écoles sous le soleil dans la cour de l’école de Saint 
Martin. (voir photo).
L’année s’est terminée une nouvelle fois par un 
dernier moment de convivialité et d’amusement, 
avec le traditionnel pique nique à l’étang de 
Chambéry le 3 juillet, les enfants des deux écoles 

ainsi que leur famille, ont pu profiter des activités 
offertes par l’association comme des parcours gon-
flables, des balades en ânes mais aussi cette année 
encore un manège.
Les membres de l’association souhaitent à tout le 
monde des bonnes vacances d’été. Ils comptent 
sur vous l’année prochaine et surtout si vous sou-
haitez les aider dans leurs actions, n’hésitez pas à 
vous joindre à eux.

Parents d’élèves de l’école du Bourg

associations34



infos pratiques 35

AGV

La saison 2014-2015 s’est terminée par l’assemblée 
générale le lundi 22 juin dans la salle des fêtes du 
bourg.
Mme Nurel, présidente, a présenté le bilan moral ;
- 52 licenciées ont profité des 99 séances propo-
sées par les trois moniteurs , Mmes Viers, Bastie 
et Mr Pasquet. Deux types de cours sont proposés 
: Sénior (équilibre, abdo, coordination....) et gym 
pluriels pour les adultes contenant de l’initiation 
à la zumba, du cardio, du stretching, du pilate.....
utilisant différents matériels.
-  la section a été labellisée;
-  les statuts de l’association ont été remis à jour
-   présentation du règlement intérieur aux licen-
ciées et approbation.
Durant l’année, les licenciées ont pu participer :
- à la porte ouverte le 8 septembre 2014
- à deux soirées Zumba
- aux repas de l’amitié
- à une séance mamans-enfants dont le but est de 
faire découvrir l’activité des mamans aux enfants
- le vide-greniers sur le site de Chambéry le 
dimanche 22 mars 2015
- une sortie de fin d’année au vélo-rail à Bussière 
Galant suivi d’une randonnée le 7 juin.
Par la suite Me Bidou, trésorière, a  exposé le bilan 
financier de l’association dont l’exercice est positif 
grâce en partie au vide-greniers.

Ensuite Mme Nurel a terminé par les projets pour 
la saison 2015-2016 et la trésorière par le budget 
prévisionnel.
Les cours reprendront le lundi 7 septembre 2015 
par la séance sénior l’après-midi de 16h à 17h et le 
soir par  une porte ouverte de 20h à 21h30 dans la 
salle des fêtes du bourg pour la séance gym plu-
riel.
N’hésitez pas à venir essayer. (2 séances d’essai).
Prix de la licence pour la saison 2015-2016 : Sénior 
72€ ; adulte 87€ ( renseignements 05.55.02.97.22).
Aucune licenciée n’est venu renforcer le bureau.
la séance s’est cloturée par le verre de l’amitié.

Vélo-rail à Bussière-Galant - 7 juin 2015 C
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Voisinade secteurde l’école (bourg)

Assemblée AGV - Juin 2015

La vie à Saint-Brice




